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OBJECTIFS POURSUIVIS  

 

Les objectifs poursuivis par la ville de Paris dans le cadre de la modification de la ZAC Paris 
Rive Gauche sont les suivants :  
 

• Favoriser sur le site Masséna-Bruneseau la création d’un paysage urbain répondant 
aux enjeux posés tant à l’échelle du grand paysage qu’à l’échelle du piéton, tout 
en affirmant les continuités avec les quartiers voisins constitués ou en devenir. 

 
• Répondre aux besoins de logements et d’emplois à l’échelle de Paris et de la 

Métropole, en contribuant au rayonnement de celle-ci et en participant à 
l’intensification urbaine préconisée par le projet de SDRIF adopté. 

 
 
 
 


